ÉVANGÉLISATION :

LA VOCATION FRANCISCAINE EST MISSIONNAIRE

Pour tout chrétien, l’appel évangélique est déjà, dès le début, une vocation missionnaire. Aller, être avec Lui et être envoyés sont une unique réalité (cf. Mc 3,14); ce sont des éléments peut-être distincts dans le temps, mais déjà tous impliqués et contenus dans l’invitation à le suivre. L’appel est unique : penser à la mission  comme à une étape ultime d’un long cheminement n’est pas juste; c’est plutôt la perspective d’où regarder dès le début. On ne se forme pas « en vase clos » pour aller ensuite « à l’air libre »; comme le dit un bibliste : « Appeler, au sens évangélique, c’est aussi participer activement à la mission » (B. Maggioni).

« Celui qui a rencontré le Christ, ne peut le garder pour lui-même, il doit l’annoncer » (NMI 40). C’est pourquoi la mission, le fait d’aller par le monde, est une question de foi vivante; c’est « la mesure exacte de notre foi en Jésus Christ et en son amour pour nous » (RM 11).

En outre, l’évangélisation répond à la logique du Royaume plus qu’aux besoins des destinataires ou à quelque autre nécessité (cf. Mt 10,1-5, où appel et mission s’identifient). Et le Royaume ne peut être classifié ou délimité selon les destinataires lointains ou proches (ce n’est pas la déchristianisation qui nous envoie d’abord en mission), selon les temps (d’abord les proches et ensuite ceux qui sont loin), selon les lieux (d’abord dans les églises et ensuite dans les maisons ou le long des routes), selon les nécessités de « notre maison » ou d’autres peuples. L’annonce, l’acte d’aller, est la dimension fondamentale et permanente de l’évangélisation; c’est la logique du Royaume, le modèle de toute forme de mission. La première annonce, la seconde évangélisation et la pastorale ordinaire (cf. RM 33) répondent à l’unique envoi et constituent la même mission : ce sont trois modes ou dimensions étroitement unis dans le temps et l’espace, comme fut unique la mission de Jésus dans les synagogues, dans les maisons, sur les routes, avec les justes et avec les pécheurs. Partout et toujours, nous sommes invités à annoncer, exhorter, renouveler, consolider la foi, à faire de nouveaux disciples de l’Évangile et à fortifier les disciples qui sont déjà à la suite de Jésus.

Pour François, l’évangélisation est l’expression de la rencontre du Christ (1 Cel 22). Pour lui, vocation et mission coïncident (LM 4,2), que ce soit dans ses premières années ou après la crise « contemplative » ou à la fin de sa vie.

Évangéliser en Fraternité

« Allez, mes biens-aimés, parcourez deux à deux les diverses contrées du monde, annoncez la paix aux hommes et prêchez-leur la pénitence qui obtient le pardon des péchés » (1 Cel 29). François n’envoie jamais un frère seul par le monde. La Fraternité et la communion sont le point de départ et le cœur de la mission franciscaine.

La Fraternité a une identité théocentrique et une dimension prophétique et missionnaire, puisque : 

-  son origine renvoie à la paternité de Dieu,

- sa construction quotidienne se réalise dans le détachement de soi-même et dans le fait de suivre le Christ comme unique point de point de référence,

- sa vision prophétique exprime le Royaume déjà à l’œuvre au milieu de nous,

- sa dimension missionnaire vient de ce que le Seigneur nous envoie à « sa vigne » comme des témoins de réconciliation entre nous et avec le Père pour l’édification de son Royaume.

La Fraternité-en-mission est libre et libératrice : elle est envoyée au monde entier avec le cœur fixé en Dieu. Ses structures elles-mêmes deviennent signes et sentiers pour un cheminement rapide qui élève l’homme vers Dieu. La tension dynamique et constructive entre les valeurs et les structures accompagnera notre existence, personnelle et communautaire, dans ce pèlerinage terrestre jusqu’au jour de notre mort : il n’existe pas de valeurs sans structures et il ne devrait pas exister de structures sans aucune référence aux valeurs vécues dans le quotidien.

Quand François rencontre le sultan Malik-Al-Kamil à Damiette en juin 1219, il fait une expérience imprévisible et éclairante (cf. Jacques de Vitry Lettre IV; 1 Cel 57; LM 9,7-9). François se présente comme l’envoyé « du Dieu Très-Haut », il se déclare « chrétien » et annonce sa foi, sans proclamer une croisade; il découvre progressivement dans le sultan un « mystique » et un frère dans la « foi » au Dieu unique, et le sultan à son tour découvre en François un « homme courtois » et croyant. À Damiette s’est réalisé le miracle de la rencontre entre deux personnes très différentes, une rencontre ayant eu lieu sur « la rive de l’autre », dans le respect de la diversité, dans le dialogue courtois, dans l’amour gratuit. François avait expérimenté et découvert une nouvelle façon d’être missionnaire, ce dont nous avons l’écho et l’esprit au chapitre 16 de la Première Règle de 1221.

À Damiette, François a fait l’expérience de la réciprocité. Il a accueilli ce qu’il a vu de positif chez le sultan et est retourné à Assise avec un profond respect pour les Sarrasins qu’il a connus comme des croyants. Il nous montre un autre aspect merveilleux et actuel de l’évangélisation : la mission est écoute et communication; c’est vivre avec les autres; c’est choisir d’ouvrir les yeux sur la réalité de l’autre; c’est croire que le Royaume de Dieu est déjà autour de nous, en profondeur, en chaque personne même non chrétienne (cf. 1 Cel 82); c’est donner et recevoir en même temps.

Dans le domaine du dialogue, le franciscanisme a son mot à dire, mais surtout un exemple et un témoignage à offrir. De fait, la figure, l’expérience et la proposition de François sont un message dont la validité est accueillie et reconnue par les membres de plusieurs confessions et religions différentes. François est un homme de dialogue universel par son expérience évangélique radicale, par son amour de la Parole de Dieu qui a opéré en lui une conversion continue : tout cela a fait de lui un homme nouveau qui a retrouvé l’équilibre des relations avec Dieu, avec les hommes et avec la création, à laquelle chacun peut se référer avec espérance. C’est pourquoi le franciscain est par vocation un homme de dialogue.

SERVICE DE L’AUTORITÉ :

TÉMOIGNER DE L’ÉVANGILE DE LA FRATERNITÉ
« De tout mon cœur, je me donne à cette Fraternité »

En professant la Règle et la vie des Frères Mineurs, ce qui, pour François, équivaut à « être reçu à l’obéissance » (2 Reg 2,11), le Frère se livre totalement à Dieu, en lui offrant toute son existence dans un pacte d’alliance avec Lui (cf. CC.GG. 5 § 1). Cette consécration, qui se réalise concrètement par les vœux, est un processus dynamique qui s’exprime de manière toujours nouvelle dans les situations ordinaires de son existence. La profession est un pacte qui engage à découvrir et à accomplir la volonté du Père : « [les frères] renoncent à eux-mêmes, soumettent leur volonté propre à leurs Ministres et Gardiens légitimes en tout ce qu’ils ont promis au Seigneur d’observer (2 Reg 10,3), en sorte qu’ils acquièrent plus pleinement la maturité personnelle et la liberté des fils de Dieu » (CC.GG. 7 § 1).

De ce pacte d’alliance avec Dieu dérive aussi l’engagement à vivre avec confiance la relation fraternelle. En un acte unique et existentiel, la profession fait de toute la vie du Frère Mineur une remise totale et définitive de soi au Seigneur et aux frères. C’est là la perspective juste qui éclaire en même temps le service de l’autorité et la promesse d’obéissance du frère. On entre en communauté religieuse pour suivre Jésus « ensemble », comme des personnes qui vivent le même projet évangélique et charismatique dans la communion fraternelle. Il faut sortir du binôme supérieur-sujet, dépendance-indépendance, pour passer à la dimension de la réciprocité, de l’interdépendance et de la coresponsabilité, qui crée et renforce la vraie communion. Il s’agit de retrouver le concept évangélique de l’autorité et de l’obéissance. Jésus, qui exerce son « pouvoir », n’impose pas et ne soumet pas, mais il libère et fait vivre. L’autorité vit dans la Fraternité, est pour la Fraternité et anime la Fraternité à partir des valeurs et en vue de la réalisation du projet de vie évangélique commun.

C’est dans la direction de ce type d’autorité/obéissance que notre Ordre doit croître, afin que l’exercice de l’autorité puisse garantir et soutenir nos Fraternités-en-mission.

L’autorité et l’obéissance signifient  enfin se mettre de façon responsable au service d’une cause, de valeurs en vue du Royaume; dire oui à ce que nous sommes appelés à être selon le dessein de Dieu sur chacun de nous; se livrer à Dieu à travers des médiations humaines choisies et accueillies librement et de manière constructive (cf. Adm 3). La forma vitae demeure l’horizon que tous doivent regarder et auquel tous, Ministres et simples Frères, devront se confronter.

Former au service de l’autorité
Pour former au service de l’autorité, il est nécessaire de retourner aux racines théologiques, spirituelles et franciscaines du ministère pour déduire ensuite, à partir de là, les formes pratiques de son exercice.

1. La dimension « théocentrique » de l’autorité : gardien du projet évangélique de vie

Tout ministère, y compris celui de l’autorité, est un don qui vient de Dieu et qui Lui appartient. On est choisi et appelé par l’Esprit à ce ministère-service. C’est une diaconie-service liée d’abord à l’agir divin et ensuite à nos capacités.

Pour François,  « l’autorité » première est l’Esprit Saint lui-même; il est le vrai Ministre général de l’Ordre et tous sont tenus de Lui obéir (cf. 2 Cel 193). Les Ministres sont élus pour aider les Frères à mener à bien leur vocation. Ils représentent une médiation importante, même si elle n’est pas la seule, entre l’acteur principal qu’est l’Esprit et le projet évangélique. Voilà pourquoi il est essentiel que le Ministre subordonne ses plans au discernement de la volonté de Dieu, à l’Esprit Saint qui peut appeler un Frère même à aller chez les Sarrasins (cf. 1 Reg 16). L’autorité est au service de Dieu et des frères.

La tâche ultime de l’autorité, par conséquent, est de préparer et de laisser un espace pour la force de l’Esprit qui devra faire irruption sur les frères. Dire, influencer, émouvoir, convaincre, faire agir d’une manière déterminée n’est pas prioritairement en vue de l’autorité, mais en préparation et en fonction de la venue de l’Esprit; et tout cela vient de Dieu qui appelle à ce service.

Maintenir cet horizon théocentrique (non anthropocentrique) du ministère est capital. Cette vision est libératrice (ne dépendant pas de partis ou de groupes…), détachée (nous ne sommes pas les « propriétaires » d’une Province), sans monopolisation du rôle principal (les résultats viennent de l’Esprit avec notre collaboration). L’autorité est un service de libération : elle aide les frères à se libérer de tout lien égocentrique pour exprimer en plénitude toutes les possibilités du don et du service.

La charité de l’obéissance

À partir de ce que nous avons dit, on comprend clairement que le service de l’autorité ne peut jamais être séparé de la « charité » de l’obéissance; voilà pourquoi François lui-même, dans la Règle, ne veut pas les séparer (cf. 2 Reg 10) : les Ministres et les sujets, renonçant à leur volonté propre, suivent le Christ obéissant au Père jusqu’à la mort et « s’aident à promouvoir une fraternité vraie… » (cf. CC.GG. 45 § 1 – 46).

Dans sa troisième Admonition, François va encore plus loin. D’abord, il demande au frère avec charité non seulement d’obéir aux ordres du Ministre, mais de se mettre entre ses mains : c’est là la véritable obéissance. Ensuite, il demande encore une obéissance de charité, fondée sur l’amour gratuit de Dieu pour nous, qui va au-delà des choses possiblement meilleures et plus utiles que voit et peut choisir le sujet. Enfin, il nous laisse aux pieds de la croix : il demande l’obéissance parfaite. Le sujet ne peut pas obéir quand l’ordre va contre son âme et la Règle; dans ce cas, il peut aller au-devant de certaines persécutions, mais ne se sépare pas de ses frères, comme Jésus sur la croix ne s’est pas séparé des siens. C’est l’esprit de pauvreté le plus élevé que François nous laisse.

Quand nous sommes tentés de juger les Ministres avec trop de justice et de sévérité, arrêtons-nous un peu aussi à considérer l’obéissance que François demande à chaque frère et à chaque Ministre.

6. L’autorité dans le service d’animation

177. Les Ministres et les Gardiens sont des animateurs : ce sont eux qui aident à motiver, à raviver, à organiser la vocation et la mission du Frère particulier et des Fraternités. L’animation concerne la totalité de la personne : l’intelligence à éclairer, le cœur à réchauffer, les choix pratiques à encourager selon le projet de vie évangélique.

La mission du Ministre est essentiellement personnelle, pour chaque frère, avant l’administration même d’une Province. Animer la vie d’un frère comporte de l’accompagner personnellement, de l’aider à être responsable, de discerner ensemble la volonté de Dieu sur lui, d’accueillir quiconque recourt au Ministre (cf. 2 Reg 10; LMin 9-12). Cela signifie ne pas s’approprier le ministère des frères (cf. 1 Reg 17,4; Adm 4 et 19), valoriser leurs dons, favoriser l’harmonie entre eux dans la Fraternité et les guider vers le projet évangélique.

Dans l’animation de l’autorité, certaines modalités, que François lui-même suggère, s’avèrent importantes :

- écouter : savoir écouter Dieu comme priorité absolue (1 Reg 22), pour pouvoir ensuite écouter les frères; vivre l’écoute comme un don gratuit et une mission de service, et créer les conditions nécessaires pour cette écoute;

- visiter les frères (cf. 2 Reg 10,2) : c’est un héritage qui nous a été laissé par François et une occasion de remercier le Seigneur pour nous avoir donné des frères; la visite est un signe de proximité humaine et de coresponsabilité évangélique; elle renforce le sentiment d’appartenance, aide les Frères à prendre conscience de leur identité, fait dépasser le sentiment de solitude, crée des liens de confiance et de communion;

- exhorter et encourager (cf. 2 Reg 10,2) : il est important de tenir en éveil les motivations de notre consécration, de provoquer (pro-vocare) pour fortifier notre vocation;

- exercer la correction fraternelle et se soumettre à celle-ci (cf. Adm 22; 1 Reg 10,2 ss) : cette forme d’animation est le plus haut degré de la miséricorde; elle est une obéissance au commandement de l’amour (cf. Mt 18,15), puisque « la charité est une force qui pousse à corriger » (saint Augustin);

- témoigner : celui qui exerce l’autorité a la mission de témoigner et d’annoncer par sa vie la beauté de la vocation franciscaine, la possibilité de marcher vers le but qui est le projet de vie évangélique;

- pardonner : le cœur ouvert au pardon ne contredit pas la correction fraternelle. Il investit plutôt l’autorité d’une caractéristique indispensable pour guider les frères : la persévérance dans l’amour malgré la faiblesse de l’autre (cf. LMin);

- vivre avec passion cette mission : comme le prophète, l’autorité devra se laisser posséder par le service qui lui est confié, par la mission qui, dans l’Église, consiste à : « servir l’homme en lui révélant l’amour de Dieu qui s’est manifesté en Jésus-Christ » (RM 2).

La Province : une Fraternité dynamique et itinérante
Avant de commencer une réflexion générale, il sera bon de considérer attentivement la vie de la Province à ses origines et en rapport avec les attentes d’aujourd’hui.

Selon les Sources, c’est au Chapitre de 1217 (le premier Chapitre général dont nous avons une trace claire) que les premiers groupes « missionnaires » de Frères sont partis de la Portioncule pour aller en dehors de l’Italie et que le nouvel Ordre a été, pour la première fois, divisé en Provinces (6 en Italie, 5 au dehors). Qu’était alors une Province? Un groupe de Frères formé au Chapitre en vue d’une mission précise, définie par le Chapitre même, sous la ministratio d’un Frère, le Ministre, nommé en Chapitre par le Ministre général, c’est-à-dire par François. Un développement plus organique, en somme, de l’aller deux par deux des premiers temps. On précisait en Chapitre l’objectif d’une mission; François nommait un Ministre (provincial), auquel on assignait un groupe de Frères choisis au Chapitre même. Ce groupe, au début, constituait une Province, dont ni la composition, ni la ministratio, ni même le territoire, n’étaient « fixes » : c’était une entité itinérante et pèlerine. Au Chapitre suivant, cette mission ou Province pouvait être changée soit dans la personne de son Ministre, soit dans sa composition. Une fois le groupe de Frères arrivé à destination, le Ministre confiait à chaque frère son lieu de mission, le visitait souvent et l’exhortait spirituellement. Un bel exemple de la formation d’une Province se trouve dans la Chronique de Jourdain de Giano, justement à propos du Chapitre de 1221.

Cette division des Provinces, centrée davantage sur les personnes que sur le lieu, et ouverte au monde, fait partie de la novitas apportée par le franciscanisme : auparavant, de fait, le regroupement était géographique et se faisait à partir des monastères ou Domus déjà existants; avec les Mineurs, c’est la Province qui deviendra l’Entité fondamentale de la Fraternitas universalis aut Ordinis fratrum minorum. Jusqu’à 1217, existait seulement la Fraternitas universalis sous la ministratio ou praelatura de François. À partir de 1217, la Fraternité a été divisée en Provinces, sous la ministratio des Ministres provinciaux respectifs, en maintenant toujours l’itinérance en vue de la mission : non seulement à l’intérieur de la Province elle-même, mais aussi à l’intérieur de la Fraternité universelle. Dans l’organisation de l’Ordre des Frères Mineurs, ces groupes de personnes vont au-delà de la stabilitas loci de la vie monastique : il s’agit de personnes libres et prêtes à toute mission.

De ce regard historique sur l’enthousiasme missionnaire des débuts, nous pouvons donc déduire :

- l’importance de la dimension missionnaire comme point de référence principale pour la Fraternité, petite ou grande;

- le rôle central du Chapitre général qui est à l’origine de chaque Province;

- la grande mobilité et flexibilité qui permettait de faire face à de nouveaux besoins missionnaires et apostoliques avec promptitude et rapidité;

- l’indispensable responsabilité collective des Ministres (général et provinciaux) dans l’animation missionnaire de la Fraternité universelle.

Aujourd’hui, dans le contexte global où nous vivons, avec les exigences urgentes au niveau apostolique et pour la mission ad gentes, nos structures risquent de ne plus être adéquates. Notre mentalité et notre comportement, trop « locaux », trop géographiques, ont besoin de retrouver la légèreté, la spontanéité et la liberté de mouvement des origines. Les Ministres doivent s’ouvrir tous ensemble aux interpellations et aux défis de notre monde, sans se perdre exclusivement dans le local, à la remorque d’urgences auxquelles nous risquons de répondre trop tard. L’Église nous invite instamment à être « actifs » comme par le passé, mais peut-être sommes-nous trop « lourds » pour bouger, pour être disponibles. Quel rêve ce serait que de voir les Frères Mineurs agir avec la même promptitude et la même générosité que ce qui apparaît dans les premiers Chapitres!

